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Texte de la question

M. Bernard Nayral attire l'attention de Mme le ministre de la culture et de la communication sur l'opportunité
d'une réforme de la législation sur l'archi-tecture. La concurrence de plus en plus importante que se livrent sur le
terrain architectes membres du conseil de l'ordre et maîtres d'oeuvre agréés ou en instance d'agrément est
directement à l'origine de la multiplication des contentieux. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
entend, par une modification des textes en vigueur, notamment de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur
l'architecture, apporter des éclaircissements sur le statut de l'ensemble des personnels qui participent aux
travaux d'archi-tecture.

Texte de la réponse

Une réflexion est actuellement menée en vue d'une réforme des dispositions de la loi du 3 janvier 1997 sur
l'architecture qui méritent d'être actualisées. Elle devrait apporter les améliorations nécessaires à une meilleure
prise en compte de l'architecture et donner également à l'ensemble des professionnels qui y participent un statut
qui les satisfasse. En particulier, il conviendra d'apporter un réglement définitif au problème des maîtres
d'oeuvre en bâtiment en instance d'agrément en architecture au titre des dispositions de l'article 37-2 de la loi de
1977. La conduite de ce dossier délicat appelle en tout état de cause une concertation approfondie avec les
architectes mais aussi avec l'ensemble des professionnels intéressés par cette réforme. Plusieurs départements
ministériels sont par ailleurs concernés.
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